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En effet, Œdipe se précipita à grands cris, et, pour cela, il ne me fut point permis de voir la fin 

de Jocaste, tandis que je regardais celui-ci qui courait çà et là. Et il allait et venait demandant 

une épée, et cherchant sa femme qui n'était point sa femme, et qui était sa propre mère et celle 

de ses enfants ! Quelqu'un des démons renseigna sa démence, car ce ne fut aucun de nous qui 

étions là. Alors, avec d'horribles cris, comme si le chemin lui était montré, il se jeta contre les 

doubles portes, arrachant les battants des gonds creux, et se rua dans la chambre où nous vîmes 

la femme suspendue à la corde qui l'étranglait. Et, la voyant ainsi, le misérable frémit d'horreur 

et dénoua la corde. Et la malheureuse étant tombée contre terre, une chose horrible eut lieu. 

Ayant arraché les agrafes d'or des vêtements de Jocaste, il en creva ses yeux ouverts, disant que 

ceux-ci ne verraient plus les maux qu'il avait soufferts et les malheurs qu'il avait causés ; 

qu'engloutis désormais par les ténèbres, ils ne verraient plus ceux qu'il ne devait plus voir, et 

qu'ils ne reconnaîtraient plus ceux qu'il désirait voir. Et, en faisant ces imprécations, il frappait 

encore et encore ses yeux aux paupières levées ; et ses prunelles saignantes coulaient sur ses 

joues, et il ne s'en échappait point seulement quelques gouttes de sang, mais il en jaillissait 

comme une pluie noire, comme une grêle de sang. 


